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Nombre des Conseillers Municipaux
en  exercice au  jour  de la  séance : 35

Président : Madame Marylène MILLET

Secrétaire élu :  Madame Camille EL-BATAL

Membres présents à la séance : 

Marylène MILLET, Stéphane GONZALEZ, Laure 
LAURENT, Jacky BÉJEAN, David HORNUS, 
Françoise BÉRARD, Patrick FAURE, Céline 
MAROLLEAU, Yves GAVAULT, Aïcha BEZZAYER, 
Delphine CHAPUIS, Laurent DURIEUX, Camille 
EL-BATAL, Claudia VOLFF, Etienne FILLOT, Sonia 
MONFORT, Caroline VARGIOLU, Bruno DANDOY, 
Laurent KAZMIERCZAK, Yamina SERI, Emile 
BEYROUTI, Céline BALITRAN-FAURE, Jean-
Christian DARNE, Mohamed GUOUGUENI, 
Pascale ROTIVEL, Philippe MASSON, Fabien 
BAGNON, Eric PEREZ, Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

Ikrame  TOURI,  Frédéric  RAGON,  Eric  VALOIS,
Coralie  TRACQ,  Roland  CRIMIER,  Fabienne
TIRTIAUX

Pouvoirs : 

Ikrame  TOURI  à  Sonia  MONFORT,  Frédéric
RAGON à  Claudia  VOLFF,  Eric  VALOIS  à  Jacky
BÉJEAN, Coralie TRACQ à Yamina SERI, Roland
CRIMIER à Philippe MASSON, Fabienne TIRTIAUX
à Pascale ROTIVEL

Membres absents à la séance :

******



RAPPORTEUR   : Madame Françoise BÉRARD

Lors de la construction du budget, un autofinancement est prévu pour permettre de financer 
pour partie les dépenses d’investissement. Toutefois, ce « virement à la section 
d’investissement » n’est inscrit que pour exécuter dès le début de l’exercice les dépenses qu’il a
été prévu d’autofinancer (par l’autofinancement dégagé quant à lui en fin d’exercice). Il ne 
donne donc pas lieu à exécution comptable pendant l’exercice.
Après examen du Compte Administratif 2019, que les soldes des deux sections font apparaître les
résultats suivants :

Budget principal Ville

Excédent de clôture de la section de fonctionnement : 2 963 619,12 €
Excédent de financement de la section d’investissement :    161 753,44 €

Aussi, il est proposé de confirmer l’affectation du résultat 2019 de la manière suivante :

 2 963 619,12 € affectés à la section d’investissement 2020 ;

 161 753,44 € affectés à la section d’investissement 2020 pour participer au financement 
des nouveaux équipements ;

 

Excédent constaté
de la section de fonctionnement
à la clôture de l'exercice 2019 :

2 963 619,12 €

Excédent de financement
de la section d'investissement

à la clôture de l'exercice 2019 :

161 753,44 €

Pour participer au financement des
équipements en investissement :

3 125 372,56 €



Budget annexe La Mouche

Solde de clôture de la section de fonctionnement : 0,00 €
Besoin de financement de la section d’investissement : 0,00 €

Les soldes d'exécution du budget annexe La Mouche étant neutres, aucune affectation de 
résultat est à prévoir.

Mesdames, Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir

 AFFECTER le résultat de fonctionnement 2019 du budget principal Ville 
pour 2 963 619,12 € à la section d’investissement 2020 ;

 AFFECTER l'excédent de financement d'investissement 2019 du budget principal Ville 
pour 161 753,44 € à la section d’investissement 2020 pour participer au financement des 
nouveaux équipements ;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Françoise BÉRARD,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,
Monsieur Guougueni n'ayant pas pris part au vote,

- LE CONSEIL ADOPTE A L’UNANIMITÉ CETTE DELIBERATION -

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,

Marylène MILLET

Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET, Stéphane GONZALEZ, Laure LAURENT, Jacky BÉJEAN, Ikrame TOURI, David 
HORNUS, Françoise BÉRARD, Patrick FAURE, Céline MAROLLEAU, Yves GAVAULT, Aïcha BEZZAYER, 
Delphine CHAPUIS, Laurent DURIEUX, Frédéric RAGON, Camille EL-BATAL, Claudia VOLFF, 
Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Sonia MONFORT, Caroline VARGIOLU, Bruno DANDOY, Coralie TRACQ,
Laurent KAZMIERCZAK, Yamina SERI, Emile BEYROUTI, Céline BALITRAN-FAURE, Roland CRIMIER, 
Jean-Christian DARNE, Pascale ROTIVEL, Fabienne TIRTIAUX, Philippe MASSON, Fabien BAGNON, 
Eric PEREZ, Nejma REDJEM

En  cas  de  contestation,  la  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif de Lyon 184, rue Duguesclin- 69003 LYON ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.
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